Ce fichier a été téléchargé le samedi 7 février 2026 sur Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice, des crimes et des peines.
24 janvier 2023

* Citer cette page
Pour citer cette page

Le Code civil, Musée Criminocorpus publié le 24 janvier 2023, consulté le 7 février 2026.
Permalien : https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

Code civil

Chapitre VI — Des dispositions permises en faveur des petits-enfants du donateur ou
testateur, ou des enfants de ses fréeres et sceurs

Extrait

Article 1058

Version du 1 janvier 1878

Texte source : Modification de l'orthographe.

Apres le déces de celui qui aura disposé a la charge de restitution, il sera procédé, dans les formes ordinaires, a ’inventaire de tous les biens et

effets qui composeront sa succession, excepté néanmoins le cas ou il ne s’agirait que d’un legs particulier. Cet inventaire contiendra la prisée a
juste prix des meubles et effets mobiliers.
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